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INTRODUCTION

Grâce à votre force de mobilisation et à votre détermination 
lors des nombreuses manifestations du Non-marchand, 
nous avons réussi à conclure des accords historiques.
Ces accords ont sans aucun doute eu une influence posi-
tive sur les conditions de travail et de rémunérations des 
travailleurs mais également sur la croissance de l’emploi 
dans les divers secteurs du Non-Marchand.
Notre priorité sera non seulement de voir les promesses  
effectivement concrétisées mais également d’œuvrer à 
la conclusion de nouveaux accords afin de poursuivre le 
processus entamé pour les travailleurs et d’assurer les 
services attendus par la population.

Nous n’avons pas la prétention au travers de cette bro-
chure, de rassembler toute la réglementation sectorielle 
mais bien de vous informer d’une manière générale sur 
vos  conditions de rémunérations et de travail qui ont été 
fixées par des dispositions légales et par des conventions 
collectives de travail pour votre secteur.
Si après la lecture de cette brochure, vous avez des ques-
tions spécifiques à votre secteur, n’hésitez pas à contacter 
un de nos secrétariats, le secrétaire permanent de votre 
zone ou le responsable de votre secteur à la CGSLB.
Vous trouverez les adresses, numéros de téléphone ainsi 
que les adresses e-mails dans cette brochure.

Le Syndicat libéral = la voix du bon sens.
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La CGSLB poursuivra ses efforts afin de construire des 
conditions de travail et de rémunérations adaptées au sec-
teur au bénéfice d’une meilleure qualité de vie.
Le syndical libéral a une vision libre et indépendante, une 
voix originale et des avis réfléchis.
Pour réaliser cette vision et faire entendre notre voix, nous 
avons besoin de vous.
Faites triompher le bon sens.

Eric Dubois	 Jan Vercamst
Responsable Sectoriel Non-Marchand	 Président national

Par “secteurs fédéraux de la santé”, on entend:

-	 Hôpitaux, maisons de soins psychiatriques et habitations 
protégées;

-	 M.R. / M.R.S. et les centres de soins de jour;
-	 Services de soins infirmiers à domicile;
-	 Services intégrés des soins à domicile;
-	 Centres de revalidation (y compris les centres d’avortement);
-	 Centres médico-pédiatriques;
-	 Le Service “Sang” de la Croix-Rouge;
-	 Maisons médicales.
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I.  SALAIRE ET CONDITIONS DE TRAVAIL

I.1.  CLASSIFICATION

Votre travail est lié à une fonction qui est classifiée selon 
certaines catégories. Un barème est octroyé à cette caté-
gorie et chaque catégorie à une rémunération de départ 
minimum, lié à l’âge, à des augmentations annuelles et/ou 
bisannuelles.

AR du 06.06.1997, publié le 21.10.97.

I.2.  NOUVELLE CLASSIFICATION

Les partenaires sociaux ont décidé de développer une nou-
velle classification de fonctions pour le secteur fédéral de 
la santé.
Cette classification s’appellera “les fonctions de référence  
sectorielles” qui seront soumises à un système de pondé-
ration analytique.
Jusqu’à la finalisation, la classification et les barèmes en 
annexe sont toujours d’application.

La CGSLB est convaincue de l’importance de cette nou-
velle classification.
Celle-ci est indispensable à l’évolution du secteur Non-
Marchand.
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Personnel administratif

Grade Description Echelle
Age de 
départ

Classeur Pas de diplôme, brevet 
ou de certificat

1.12 18 ans

Expéditionnaire Certificat d’études 
second. inférieures ou 
équivalent
Diplôme de sec. inféri-
eur de l’ens. techni-
que: commerce, admi-
nistration
Brevet de l’ens. pro-
fessionnel secondaire 
supérieur « travaux de 
bureaux »
Certificat des 2 années 
d’écoles normales 
primaires

1.12 18 ans

Commis et commis 
dactylo

1.22 18 ans

Commis princ. Et com-
mis dactylo princ.

1.26 18 ans

Commis en chef et 
commis dactylo en chef

1.40 18 ans

Commis sténo-dactylo 1.24 18 ans

Commis sténo-dactylo 
princ.

1.30 18 ans

Commis sténo-dactylo 
chef

1.45 18 ans
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Grade Description Echelle
Age de 
départ

Rédacteur Certificat ou diplôme 
de fin d’études moyen-
nes du degré sup.
Diplôme de fin 
d’études sup. de type 
court
Diplôme d’études 
techniques sec. sup.
Diplôme de sec. sup. 
de l’ens. technique : 
commerce, admini-
stration 
Diplôme ou certificat 
de candidature délivré 
après un cycle de 2 
années par une école 
supérieure technique 
du 3ème degré

1.50 20 ans

Rédacteur comptable 1.31 20 ans

Secrétaire de direction 1.39 20 ans

Secrétaire direct. prin-
cipale

1.53 20 ans

Sous-chef de bureau 1.47 20 ans

Vérificateur 1.62 20 ans

Chef administratif 1.63 20 ans

Secrétaire 
d’administration

Diplôme des grades 
académiques de li-
cencié, ingénieur ou 
agrégé
Diplôme scientifique de 
même grade
Diplôme de licencié 
en sciences com-
merciales, ingénieur 
commercial, sciences 
administratives, licen-
cié traducteur, licencié 
interprète, sciences 
pol., sciences sociales

1.80 24 ans
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Personnel soignant

Grade Description Echelle
Age de 
départ

Auxiliaire non diplômé 
nursing hostess

Pas de diplôme, 
attestation ou brevet

1.22 18 ans

Aide familiale/senior Certificat de capacité 1.26 18 ans

Aide sanitaire et 
puéricultrice

Brevet 1.35 18 ans

Assist. en soins hos-
pitaliers

Brevet d’hospitalier 
ou diplôme de niveau 
supérieur.
Détenteur de certifi-
cat de garde-malade 
ou soigneur qui a soit
réussi l’examen pré- 
liminaire soit une 
épreuve profession-
nelle

1.40 -
1.57

18 ans

Infirmière brevetée Brevet d’infirmière ou 
diplôme de niveau 
supérieur

1.43 - 
1.55

20 ans

Infirmière graduée et 
accoucheuse

Diplôme 
d’accoucheur ou 
d’infirmier gradué

1.55 - 
1.61 - 
1.77

23 ans

Infirmière graduée + 
spécialisation

Graduat + diplôme 
de la spécialisation

1.55 - 
1.61 - 
1.77
(+ 2 ans)

23 ans

Infirmière en chef 
adjointe

Assistant du respon-
sable en chef d’une 
équipe de soins

1.61 - 
1.77

23 ans

Infirmière en chef Responsable d’une 
unité de soins

1.78 
spéc.

23 ans
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Personnel technique et paramEdical

Grade Description Echelle
Age de 
départ

Classeur Pas de diplôme, brevet ou 
de certificat

1.12 18 ans

Expéditionnaire Certificat d’études se-
cond. inférieures ou équi-
valent
Diplôme de sec. inférieur 
de l’ens. technique : com-
merce, administration
Brevet de l’ens. pro-
fessionnel secondaire 
supérieur « travaux de 
bureaux »
Certificat des 2 années 
d’écoles normales pri-
maires

1.12 18 ans

Commis 1.22 18 ans

Commis principal 1.26 18 ans

Commis en chef 1.40 18 ans

Rédacteur 1.50 20 ans

Laborantin Enseignement technique 
supérieur A2

1.43 – 
1.55

20 ans

Assistant social – 
diététicien – kinésis-
te, ergothérapeute, 
logopède, assist. 
labor. clinique, 
éducateur A1

Graduat 1.55 – 
1.61 – 
1.77

23 ans

Assistant social en 
chef

Grade attribué pour ser-
vice comptant au moins 4 
assistants. sociaux

1.78 
spéc.

23 ans

Assistant labor. 
clinique en chef

Gestion d’une section qui 
comprend 10 unités

1.78 
spéc.

23 ans

Ingénieur technicien Diplôme d’Ingénieur 
Technicien

1.66 23 ans
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Personnel technique et paramEdical

Grade Description Echelle
Age de 
départ

Ingénieur technicien 
principal

Ingénieur Technicien avec 
une formation complé-
mentaire dans sa fonction

1.81 23 ans

Ingénieur industriel Diplôme d’Ingénieur Indu-
striel ou équivalent

1.80 24 ans
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Personnel ouvrier

Grade Description
Echel-

le
Age de 
départ

Ouvrier non qualifié Pas de diplôme, de 
brevet, de certificat

1.12 18 ans

Personnel d’entretien 1.12 18 ans

Ouvrier semi-qualifié B Formation ou qualifi-
cation professionnelle 
équivalente à l’ens. 
prof. sec. inférieur ou 
l’ens. technique sec. 
inférieur incomplet

1.12 18 ans

Ouvrier qualifié A Qualification profes- 
sionnelle équivalente 
à l’ens. prof. second. 
supérieur ou l’ens. 
techn. second. infé-
rieur

1.14 18 ans

Ouvrier qualifié B Formation ou qualifi-
cation prof. équiva-
lente à l’ens. prof. 
sec. supérieur ou 
l’ens. techn. Sec.
Inférieur + formation 
complémentaire dans 
sa fonction

1.22 18 ans

Premier ouvrier A Formation ou quali-
fication prof. équiva-
lente à l’ens. techn. 
sec. supérieur

1.26 18 ans
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Personnel ouvrier

Grade Description
Echel-

le
Age de 
départ

Premier ouvrier B Formation ou qualifi-
cation prof. équiva-
lente à l’ens. tech. 
sec. supérieur + 
formation complé-
mentaire dans sa 
fonction

1.30 18 ans

Chef d’équipe B Responsable d’un 
groupe d’ouvriers 
et coordinateur des 
activités

1.40 18 ans

Chef des ouvriers Responsable de 
l’ensemble des ouvriers 
et coordinateur des 
activités

1.54 18 ans

Chef d’atelier Diplôme d’études 
supérieures et/ou de 
spécialisation

1.59 18 ans
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I.3.  BAREMES

Les barèmes repris ci-dessous sont ceux appliqués dans 
les institutions hospitalières privées et servent de référen-
ce pour l’harmonisation barémique.

Barèmes en vigueur au 01/01/2008. 
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OUVRIER / PERS. TECHNIQUE / ADMINISTRATIF /  
PARAMEDICAL & SOIGNANT

1.78SP 1.79 1.80 1.81

anc  Âge 23 23 24 23

-18

0 2.551,62 2.572,58 2.665,07 2.654,19

1 2.652,65 2.665,06 2.795,65 2.773,90

2 2.652,65 2.665,06 2.795,65 2.773,90

3 2.726,49 2.752,10 2.912,61 2.860,95

4 2.726,49 2.752,10 2.912,61 2.860,95

5 2.800,32 2.839,14 3.029,57 2.947,99

6 2.800,32 2.839,14 3.029,57 2.947,99

7 2.874,16 2.926,18 3.146,54 3.035,03

8 2.874,16 2.926,18 3.146,54 3.035,03

9 2.948,00 3.013,23 3.263,50 3.122,07

10 2.991,51 3.056,74 3.307,01 3.165,59

11 3.065,35 3.143,79 3.423,98 3.252,63

12 3.065,35 3.143,79 3.423,98 3.252,63

13 3.139,19 3.230,83 3.540,94 3.339,67

14 3.139,19 3.230,83 3.540,94 3.339,67

15 3.213,03 3.317,87 3.657,90 3.426,72

16 3.213,03 3.317,87 3.657,90 3.426,72

17 3.286,86 3.404,91 3.774,86 3.513,76

18 3.286,86 3.404,91 3.774,86 3.513,76

19 3.360,70 3.491,96 3.891,82 3.600,80

20 3.360,70 3.491,96 3.891,82 3.600,80

21 3.434,54 3.579,00 4.008,79 3.687,84

22 3.434,54 3.579,00 4.008,79 3.687,84
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1.78SP 1.79 1.80 1.81

anc  Âge 23 23 24 23

-18

23 3.508,37 3.666,04 4.125,75 3.774,88

24 3.508,37 3.666,04 3.774,88

25 3.582,21 3.753,08 3.861,93

26 3.582,21 3.753,08 3.861,93

27 3.656,05 3.840,12 3.948,97

28

29

30

31

N.B. : Pour le personnel soignant et paramédical, dans la 
plupart des institutions, il existe un complément de fonc-
tion pour les postes de responsable de service.  Cette in-
demnité est calculée sur le Brut Mensuel et ventilée com-
me suit :
-	 personne avec une ancienneté de moins de 9 ans : 4%
-	 personne avec une ancienneté de 9 à 17 ans : 8%
-	 personne avec une ancienneté de 18 ans et plus : 12%
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I.4.  CONTRAT DE TRAVAIL

Une convention collective de travail relative à l’octroi du sta-
tut d’employé au personnel soignant (CCT du 30.06.2006) 
donne exécution du point 2.1 de l’accord social du 26 avril 
2005 concernant les secteurs de santé fédéraux  privés.

Les tâches exercées par les soignants s’inscrivent prin-
cipalement dans la notion de travail intellectuel tel que 
libellé à l’article 3 de la loi du 3 juillet 1978 sur les contrats 
d’emploi.

I.5.  ANCIENNETE BAREMIQUE

Les augmentations de salaire sont, entre autre, accordées sur 
base du nombre d’années travaillées dans l’établissement 
depuis l’entrée en service, à calculer à partir de l’âge de 
départ de votre barème = l’ancienneté.

L’ancienneté est calculée par mois de travail entamé.

Ex: Si quelqu’un entre en service le 20/09 ou, a atteint l’âge 
de départ de la catégorie à cette date, il a droit, le 01/09 de 
l’année suivante, à une augmentation de salaire parce qu’il 
compte une année d’ancienneté.

L’ancienneté qui figure dans les barèmes est en principe 
acquise dans un seul établissement. Néanmoins, l’ancien-
neté acquise dans un autre établissement est prise en con-
sidération lorsque les conditions suivantes sont remplies:
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•	 Si vous avez travaillé dans un même type d’établissement, 
et dont l’interruption de travail est inférieure à 12 mois 
avant la date d’entrée en service, vous avez droit :

	A la rémunération de départ de la catégorie à laquelle vous ✓✓
appartenez pendant les trois premiers mois suivant l’entrée en 
service,
	Entre le 4✓✓ ème et le 12ème mois: à une ancienneté calculée sur 
base de la moitié de l’ancienneté acquise dans l’établissement 
précédent (à condition que vous ayez travaillé au moins 13 mois 
dans cet établissement) et,
	A partir du 13✓✓ ème mois, le reste de l’ancienneté acquise dans 
l’établissement précédente PEUT être pris en compte com-
plètement ou partiellement (la moitié de l’ancienneté doit être 
appliquée).

•	 Si vous avez été occupé, avant votre engagement, dans 
un établissement d’un autre type, ou dont l’interruption 
de travail est supérieure à 12 mois dans un même type 
d’établissement, vous avez droit :

	Pendant les 6 premiers mois de votre engagement, à la rému-✓✓
nération minimum de départ de la catégorie dans laquelle vous 
êtes classés,
	Entre le 7✓✓ ème et le 12ème mois: à une ancienneté calculée sur 
base de la moitié de l’ancienneté acquise dans l’établissement 
précédent (à condition que vous ayez travaillé au moins 
13 mois dans cet établissement) et,
	A partir du 13✓✓ ème mois, le reste de l’ancienneté acquise dans 
l’établissement précédente PEUT être pris en compte com-
plètement ou partiellement (la moitié de l’ancienneté doit être 
appliquée).

Si le résultat du calcul de la moitié de l’ancienneté n’est 
pas un nombre entier, il est arrondi au nombre entier supé-
rieure.
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Remarque: “Projet Formation Art Infirmier”.
Le travailleur et l’employeur peuvent, au terme de la for-
mation qualifiant le travailleur de praticien de l’art infirmier 
obtenue dans le cadre du projet de formation pour les 
praticiens de l’art infirmier, convenir d’une notification de 
fonction du travailleur.
Un avenant au contrat initial doit être rédigé et signé par 
l’employeur et le travailleur, comprenant obligatoirement 
les éléments suivants:

-	 la fonction nouvelle;
-	 la nouvelle échelle barémique et éventuellement la caté-

gorie correspondante;
-	 la nouvelle ancienneté barémique telle que fixée en fonc-

tion de l’article 3 de la présente convention;
-	 la date d’entrée en vigueur de l’avenant.

L’ancienneté barémique du travailleur correspond à celle 
acquise dans la fonction précédente diminuée le cas 
échéant avec la différence entre l’âge du début de carrière 
de l’ancienne échelle barémique et l’âge du début de car-
rière de la nouvelle échelle barémique.

I.6.  ALLOCATION DE FOYER / RESIDENCE

Une allocation de foyer est accordée:

•	 à des travailleurs mariés (M/F) non séparés de corps et 
de biens, sauf si leur époux(se) reçoit une allocation de 
foyer;

•	 au travailleur ayant charge d’un ou plusieurs enfants, 
pour le(s)quel(s) des allocations sont octroyées et payées, 
sauf s’il cohabite avec un travailleur de l’autre sexe qui 
reçoit une allocation de foyer.
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Pour bénéficier de l’allocation sur base du premier cri-
tère, on doit être marié; d’autres formes de cohabitation 
n’entrent pas en ligne de compte; pour le deuxième cri-
tère (enfants à charge), on ne doit pas nécessairement être 
marié.

Quand les conjoints employés travaillent dans une même 
institution, l’allocation de foyer est accordée à celui qui 
jouit du plus faible salaire. Quand les salaires sont égaux, 
les conjoints peuvent déterminer à qui sera octroyée l’allo-
cation de foyer.

Sont exclus de l’avantage de l’allocation de foyer, les tra-
vailleurs dont l’époux(se), ou le partenaire cohabitant, 
bénéficie de cet avantage, quel que soit son statut.

Une allocation de résidence est octroyée aux employés 
qui n’ont pas obtenu l’allocation de foyer.
 
L’allocation de foyer ou de résidence est calculée comme 
suit :

1.	pour les travailleurs dont la rémunération mensuelle 
brute est inférieure à e 1908,27:

	 Allocation de foyer: e 85,68
	 Allocation de résidence: e 42,84.

2.	pour les travailleurs dont la rémunération mensuelle 
brute est comprise entre e 1908,27 et e 2170,99

	 Allocation de foyer: e 42,84
	 Allocation de résidence: e 21,42.
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3.	pour les travailleurs dont la rémunération mensuelle bru-
te est supérieure à e 2170,99

	 Allocation de foyer: /
	 Allocation de résidence: /

Le dépassement des plafonds salariaux précités entraîne 
la perte de l’allocation complète ou de la moitié de l’allo-
cation.
S’il s’agit de prestations à temps partiel, l’allocation est 
payée au prorata des prestations de travail.

I.7.  PRESTATIONS IRREGULIERES

On entend par prestations irrégulières:

-	 celles accomplies le samedi,
-	 celles accomplies le dimanche,
-	 les jours fériés,
-	 travail de nuit,
-	 prestations en service discontinu (service interrompu 

par au moins 4 h consécutives).

On entend par travail de nuit, les heures prestées entre 
20 h et 6 h du matin.

Les suppléments pour prestations irrégulières sont calcu-
lés sur base du salaire et du nombre d’heures.

•	 Pendant la journée du samedi: 26 %;
•	 Pendant la journée du dimanche et des jours fériés: 56 %;
•	 Travail de nuit les jours de la semaine et/ou samedi: 35 %;
•	 Travail de nuit les dimanches et jours fériés: 56 %;
•	 Service discontinu : 50 %.
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Ces conditions sont non cumulables.

Lors de prestations irrégulières cumulées, le supplément 
le plus élevé prend court. Les bonifications sont cumula-
bles avec les bonifications sur le travail supplémentaire.

Pour plus de détails prenez contact avec votre secrétariat 
CGSLB ou sur le www.cgslb.be
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II.  PRIMES

II.1.  PRIME DE FIN D’ANNEE

La prime de fin d’année se compose d’une partie forfaitaire 
et d’une partie variable.

Partie à titre définitif 
indexée

La partie variable du salaire 
brut* indexé en %

2007 € 291,27 2,50 %

2008 montant 2007 x 
(index octobre 2008 / 
index  octobre 2007)

2,50 %

Ce tableau est d’application pour un employé ayant travail-
lé l’année du 1er janvier au 30 septembre dans un régime 
temps plein. Les jours assimilés en matière de réglemen-
tation des vacances annuelles (par ex. : maladie, accident, 
congé de grossesse) sont aussi assimilés à des presta- 
tions de travail dans le calcul de la prime de fin d’année.

Lors de l’entrée en service ou au moment de la cessation du 
contrat au cours de la période de référence, les montants 
sont calculés proportionnellement, comme pour l’emploi à 
temps partiel.

(1)	 On entend par salaire brut indexé : Le produit de la multiplication de 
la rémunération brute barémique indexée due aux travailleurs concernés 
pour le mois d’octobre de l’année considérée par douze, le cas échéant y 
compris l’allocation de foyer ou de résidence, mais à l’exclusion de toutes 
autres primes, suppléments ou indemnités.
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La prime de fin d’année est payée en une seule fois au 
cours du mois de décembre de l’année prise en considé-
ration.

La prime de fin d’année n’est pas due:

•	 Lorsqu’il y a licenciement pour motif grave;
•	 Lorsqu’il y a cessation du contrat en période d’essai;
•	 Lorsque la personne est sous contrat de remplacement, 

si le travailleur remplacé reçoit tout ou en partie la prime 
de fin d’année;

•	 Lorsqu’il s’agit d’un contrat d’étudiant;
•	 Pour le travailleur se trouvant dans une période d’essai 

lors du paiement de la prime de fin d’année.

Des avantages plus favorables en matière de prime de fin 
d’année peuvent être prévus au niveau de l’entreprise.
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II.2.  PRIME D’ATTRACTIVITE

Une prime d’attractivité est instaurée en faveur du person-
nel des secteurs fédéraux de la santé.
Cette prime d’attractivité est constituée de deux parties: 
une partie forfaitaire et une partie variable.

A. PREMIERE PARTIE:

La partie forfaitaire est fixée à e 161,41.
A partir de 2007:	 + e  184 (soit e 352,32), 
A partir de 2008:	 + e  312 (soit e  509,57 tel qu’indexé au 
01/01/2008).

La période de référence est la période allant du 1er janvier 
au 30 septembre inclus de l’année considérée. Chaque mois 
de travail effectif ou assimilé pendant la période de réfé-
rence donne droit à un neuvième de cette prime octroyée.

A. DEUXIEME PARTIE:

La partie variable égale à 0,53 % du salaire barémique 
annuel indexé du travailleur.

Les montants forfaitaires de chacune des parties de la prime 
d’attractivité mentionnés ci-dessus sont indexés chaque 
année.
Les travailleurs à temps partiels ont droit à la prime 
d’attractivité proportionnellement à leur durée hebdoma-
daire contractuelle de travail.
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II.3.	 PRIME OCTROYEE AUX INFIRMIERS-CHEFS ET AUX CADRES 
INTERMEDIAIRES

Aux infirmiers(ères)-chefs aux barèmes 1.78, 1.78a, 1.78s 
et 1.80 ainsi qu’aux chefs de service paramédicaux aux 
mêmes barèmes et aux infirmiers(ères)-chefs de service 
et au personnel paramédical chef de service assimilé clas-
sé dans les barèmes 1.79 et 1.00, qui ont une ancienneté 
barémique de 18 ans et plus, est accordé un complément 
de fonction supplémentaire mensuel de e 69,43, c’est-à-
dire e 833,16 sur base annuelle et ce à partir du 01.01.2008 
(CCT du 30 juin 2006).

III.  PENSION COMPLEMENTAIRE

Dans le dernier accord des secteurs de santé fédéraux, 
un montant a été prévu avec les intérêts nécessaires, pour 
démarrer en 2010 une pension extralégale (le deuxième pilier 
de pension) pour tout  travailleur pensionné du secteur.

Pour plus de détails prenez contact avec votre secrétariat 
CGSLB ou sur le www.cgslb.be



32 	 HOPITAUX PRIVES

IV.  TEMPS DE TRAVAIL

IV.1.  TRAVAIL HEBDOMADAIRE

Depuis le 1er avril 1988, la durée de travail ne peut excéder 
38 heures par semaine. Cette durée peut être dépassée au 
niveau de l’établissement, à condition que la moyenne de 
la durée du travail hebdomadaire n’excède pas les 38 heu-
res/semaine sur une période soit de 4 semaines, soit de 
13 semaines.

Le dépassement de la durée du travail hebdomadaire maxi-
mum est limité à 65 heures par trimestre; après 65 heures, 
on doit prendre un repos compensatoire. Les heures sup-
plémentaires sont rémunérées à 150 %.

A l’exception des cas de force majeure, la durée du travail 
ne peut excéder 11 heures par jour. On entend par durée 
du travail, le temps pendant lequel le travailleur est à la 
disposition de l’employeur.

Le règlement de travail doit mentionner l’horaire. On ne 
peut pas déroger à cette obligation, sauf en cas d’accord 
individuel ou dans des circonstances exceptionnelles 
(force majeure, accident,…).
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IV.2.  DISPENSE DE PRESTATIONS (45 – 50 – 55 ans)

CATEGORIE 1

Les catégories de personnel suivantes ont d’office droit au 
bénéfice des mesures de fin de carrière au même titre que 
les infirmiers et le personnel soignant:

•	 les ambulanciers des services d’urgence qui font partie 
du personnel des institutions visées dans le plan plurian-
nuel des secteurs fédéraux de la santé les kinésithéra-
peutes / ergothérapeutes / logopèdes / diététiciens;

•	 les technologues en laboratoire;
•	 les technologues en imagerie médicale;
•	 les techniciens du matériel médical (notamment dans les 

services de stérilisation);
•	 les brancardiers;
•	 les éducateurs intégrés dans les équipes de soins;
•	 les assistants en logistique;
•	 les assistants sociaux et les assistants psychologiques 

occupés dans les unités de soins ou intégrés dans le 
plan thérapeutique;

•	 les personnes visées aux articles  54bis et 54ter de 
l’arrêté royal n° 78;

•	 les psychologues, orthopédagogues et pédagogues 
occupés dans les unités de soins ou intégrés dans le 
plan thérapeutique.

CATEGORIE 2

Par personnel assimilé, on entend les travailleurs qui 
n’appartiennent pas à la liste ci-dessus et qui pendant la 
période de référence de 24 mois précédant le mois dans 
lequel le travailleur atteint l’âge de 45, 50 ou 55 ans auront 
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travaillé au moins 200 heures chez le même employeur, 
dans une seule ou plusieurs fonctions, pour lesquelles 
ils ont perçu le supplément pour prestations irrégulières 
(dimanche, samedi, jour férié, service de nuit ou services 
interrompus) ou toute autre indemnité relevant d’une Con-
vention Collective de Travail, ou ont bénéficié d’un repos 
compensatoire suite à ces prestations.

Le travailleur qui n’a pas effectué 200 heures de presta-
tions irrégulières chez le même employeur au moment où 
il atteint l’âge de 45, 50 ou 55 ans, accèdera au statut de 
travailleur assimilé et aura droit à la dispense de presta-
tions dès qu’il aura effectué 200 heures de prestations 
irrégulières sur une période de 24 mois.

Pour le calcul du nombre d’heures de prestations irréguliè-
res visé aux alinéas précédents, les périodes de suspen-
sion du contrat de travail déterminant les modalités géné-
rales d’exécution des lois relatives aux vacances annuel-
les des travailleurs salariés génèrent un nombre fictif (Y) 
d’heures de prestations irrégulières à ajouter au nombre 
d’heures effectivement prestées et calculé selon la formule 
suivante:

Y = A/B x C

A =  le nombre d’heures de prestations irrégulières réel-
lement prestées

B =  le nombre d’heures effectivement prestées pendant 
la période de référence prévue à l’alinéa 1 ci-dessus

C =  le nombre d’heures de suspension du contrat de tra-
vail
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A 45 ans, le personnel à temps plein, a droit à l’octroi d’une 
dispense de prestations de son temps de travail hebdoma-
daire moyen sous la forme de 96 heures de dispense de 
prestations payées par an.

Le personnel peut toutefois opter pour le maintien de ses 
prestations conformément à son temps de travail hebdo-
madaire contractuel. En contrepartie, le membre du per-
sonnel a droit à une prime égale à 5,26 %, calculée sur 
son salaire. A partir du 1er octobre 2005, les travailleurs 
n’ont plus le droit d’opter pour la prime de 5,26 % et le 
maintien des prestations, à l’exception du personnel infir-
mier, et des infirmiers chefs de service et chefs de service 
adjoints.

A 50 ans, le personnel à temps plein a droit à l’octroi d’une 
dispense de prestations de son temps de travail hebdo-
madaire moyen sous la forme de 192 heures de dispense 
de prestations payées par an, y compris les heures de 
dispense.

Le personnel peut toutefois opter pour le maintien de ses 
prestations conformément à son temps de travail hebdo-
madaire contractuel. En contrepartie, le membre du per-
sonnel a droit à une prime égale à 10,52 %, calculée sur 
son salaire. A partir du 1er octobre 2005, les travailleurs 
n’ont plus le droit d’opter pour la prime de 10,52 % et le 
maintien des prestations, à l’exception du personnel infir-
mier, et des infirmiers chefs de service et chefs de service 
adjoints.

A 55 ans, le personnel à temps plein a droit à l’octroi d’une 
dispense de ses prestations de son temps de travail heb-
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domadaire moyen sous la forme de 288 heures de dis-
pense de prestations payées par an, y compris les heures 
de dispense de prestations.
Le personnel, peut toutefois opter pour le maintien de ses 
prestations conformément à son temps de travail hebdo-
madaire contractuel. En contrepartie, le membre du per-
sonnel a droit à une prime égale à 15,78 %, calculée sur 
son salaire. A partir du 1er octobre 2005, les travailleurs 
n’ont plus le droit d’opter pour la prime de 15,78 % et le 
maintien des prestations, à l’exception du personnel infir-
mier, et des infirmiers chefs de service et chefs de service 
adjoints, visés à l’article 3.

IV. 2.1.  Modalités d’octroi

L’employeur doit présenter au personnel infirmier, ainsi 
qu’aux infirmiers chefs de service et chefs de service 
adjoints qui les encadrent dans le courant du 3e mois pré-
cédant le mois dans lequel le travailleur atteint l’âge res-
pectivement de 45, 50 ou 55 ans, le choix.
Le travailleur dispose d’un mois pour communiquer son 
choix à l’employeur. La dispense de prestations ou l’octroi 
du supplément entre en vigueur à partir du premier jour 
du mois au cours duquel les âges susmentionnés sont 
atteints. Le travailleur a le droit de déterminer son choix à 
chaque saut d’âge (50 et 55 ans). L’option de la dispense 
de prestations est toujours définitive. L’option de paiement 
d’une prime peut à tout moment être convertie en dispense 
de prestations de travail.

A partir de 50 ans, une combinaison de la dispense de 
prestations et de l’octroi d’une prime est possible.
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Pour toutes les autres catégories du personnel, la dis-
pense de prestations est octroyée d’office à partir du pre-
mier du mois dans lequel le travailleur atteint l’âge de 45, 
50 ou 55 ans.
Pour le travailleur visé à un âge intermédiaire, la dispense 
prend effet le premier jour du mois suivant celui où le tra-
vailleur satisfait à toutes les conditions.

L’option de paiement d’une prime peut à tout moment être 
convertie en dispense de prestations de travail.

Les travailleurs qui ne relèvent pas du champ d’application 
ont, à partir du 1er octobre 2005, annuellement droit à:

-	 38 heures de dispense de prestations de travail à partir 
de 50 ans;

-	 38 heures supplémentaires de dispense de prestations 
de travail à partir de 52 ans.

A partir du 1er octobre 2007, ces travailleurs auront annuel-
lement droit à:

-	 76 heures supplémentaires de dispense de prestations 
de travail à partir de 55 ans.

Pour plus de détails prenez contact avec votre secrétariat 
CGSLB ou sur le www.cgslb.be
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V.  CONGES

V.1.  VACANCES ANNUELLES

Tous les travailleurs ont droit à 2 jours de vacances sup-
plémentaires en plus des jours de vacances légaux. Dans 
la majorité des hôpitaux, (tous, à part les hôpitaux qui ont 
adhéré à la Fédération WIJNEN), 4 jours au lieu de 2 jours 
de vacances supplémentaires sont octroyés aux travailleurs.

Les jours de vacances supplémentaires sont octroyés selon 
les mêmes modalités que les jours de vacances légaux.
Lors de l’entrée en service ou au moment de la cessation 
du contrat, ce nombre est octroyé proportionnellement.
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On doit prendre les jours de vacances supplémentaires 
avant les jours de vacances légaux.
Le travailleur concerné reçoit sa rémunération normale pour 
les jours de vacances supplémentaires (donc pas de pécule 
de vacances double), y compris les suppléments moyens 
calculés pour le paiement du jour férié payé (7,36 heures 
max/jour).
Les jours de vacances supplémentaires sont pris moyen-
nant accord commun entre le travailleur et l’employeur en 
tenant compte des possibilités du service.

V.2.  RAISONS FAMILIALES ET IMPERIEUSES

Le travailleur a droit à un maximum de 10 jours d’absence, 
non rémunérés, par année civile, dans les cas suivants:
1.	La maladie, l’accident ou le décès d’un descendant, du 

conjoint ou d’une autre personne qui appartient à la 
famille;

2.	La maladie, l’accident ou le décès d’un père, d’une mère 
ou d’un descendant habitant seul;

3.	Lorsque l’accueil des enfants du travailleur est néces-
saire;

4.	Des dommages matériels graves aux biens du travailleur.

La sécurité sociale considère ces jours comme des jours 
assimilés. Le travailleur est tenu d’avertir l’employeur pré-
alablement ou, s’il n’en a pas la possibilité, le plus rapide-
ment possible. Le travailleur doit pouvoir prouver la raison 
impé-rieuse au moyen des documents appropriés ou, à 
défaut, par tout autre moyen de preuve.



40 	 HOPITAUX PRIVES

La durée de l’absence ne peut jamais être inférieure à un 
jour, sauf si le travailleur doit quitter dans l’urgence son 
travail pour des raisons précipitées.
Dans ce dernier cas, toute absence de plus de 4 heures 
est assimilée à une absence d’un jour et toute absence de 
moins de 4 heures, à celle d’une demi-journée.
Néanmoins, les heures prestées ce jour doivent être rému-
nérées.
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V.3.  INTERRUPTION DE CARRIERE

V.3.1.  Le crédit-temps

Depuis le 01.01.2002, l’ancienne législation relative à l’inter-
ruption de carrière pour les travailleurs et les employeurs 
du secteur privé a été remplacée par celle du “CREDIT-
TEMPS”.

Le crédit-temps permet au travailleur de suspendre com-
plètement ou partiellement ses prestations pour travailler 
à 4/5 temps ou à mi-temps. Pendant cette période de sus-
pension, une indemnité lui sera payée.
Il existe trois versions différentes de crédit-temps qui peu-
vent être cumulées sur la carrière professionnelle:

V.3.1.1  Le crédit-temps au sens strict

C’est la possibilité de suspendre complètement ou de rédui-
re ses prestations à mi-temps pendant une période d’1 an 
à 5 ans (sous conditions).
Une année d’ancienneté est requise.

Interruption complète Interruption à ½ temps

- de 5 ans
d’ancienneté

+ de 5 ans
d’ancienneté

- de 5 ans
d’ancienneté

+ de 5 ans
d’ancienneté

e 427,14 brut e 569,53 brut e 213,57 brut e 284,76 brut

V.3.1.2  La diminution de carrière à 4/5 temps

Elle permet au travailleur à temps plein de réduire ses pres-
tations à 4 jours semaine pendant une durée maximale de 
5 ans sur l’ensemble de la carrière professionnelle. La réduc-
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tion de temps peut se prendre sous la forme de 1 jour ou 
2 demi jours par semaine.
Une ancienneté de 5 ans est requise et le salarié doit être à 
temps plein au moins 12 mois avant la demande.

Travailleurs non-
isolés

Travailleurs isolés

Montant brut e 140,64 e 181,50

V.3.1.3	 La réduction des prestations pour les tra-
vailleurs âgés de plus de 50 ans

Elle permet de réduire le rythme de travail en fin de carrière, 
en passant soit à 4/5 temps pour les travailleurs à temps 
plein soit à mi-temps pour les personnes occupées au 
moins à ¾ temps et ce, durant une période illimitée.
Une ancienneté de 20 ans comme salarié est requise et de 
3 ans chez l’employeur (parfois moins).

Une interruption complète donne droit au travailleur ayant 
une ancienneté:

-	 de moins de 5 ans dans l’entreprise à e 427,14/mois;
-	 de plus de 5 ans dans l’entreprise à e 569,53/mois.

Une réduction de moitié donne droit au travailleur ayant 
une ancienneté:

-	 de 5 ans dans l’entreprise à e 213,57/mois;
-	 de 5 ans dans l’entreprise et ayant moins de 20 ans 

d’ancienneté professionnelle à e 284,76/mois;
-	 de plus de 20 ans d’ancienneté professionnelle à e 425,40/

mois.
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Une réduction d’1/5 donne droit au travailleur ayant une 
ancienneté:

-	 de 5 ans dans l’entreprise et ayant moins de 20 ans 
d’ancienneté professionnelle à e 140,64 et e 181,50 pour 
le travailleur isolé ou cohabitant avec 1 ou plusieurs 
enfants dont au moins 1 est à charge;

-	 de 5 ans dans l’entreprise et ayant plus de 20 ans d’an-
cienneté professionnelle à e 197,60 et à e 238,45 pour 
le travailleur isolé ou cohabitant avec 1 ou plusieurs 
enfants dont au moins 1 est à charge.

Les allocations sont soumises à l’index. Les montants ci-
dessus sont tels qu’indexés au taux en vigueur depuis le 
01/01/2008.
Le principe est que le paiement de l’allocation est limité à 
1 an sur l’ensemble de la carrière en règle générale.
Ce paiement peut cependant être étendu jusqu’à 5 ans 
maximum (à condition bien entendu que le droit au crédit-
temps soit lui aussi prolongé) dans certaines circonstan-
ces précises.

Remarque: Tous les travailleurs ne pourront pas simultané-
ment être absent. Il existe donc des règles organisation-
nelles pour régler cela (pour votre secteur voir CCT du 
10/12/2007).
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V.4.  CONGE THEMATIQUE

Chaque employé a droit à la prise d’un congé thématique.
L’employé peut interrompre sa carrière entièrement ou par-
tiellement soit :
•	 congé palliatif;
•	 congé pour l’assistance ou les soins d’un membre de sa 

famille lourdement malade;
•	 congé parental.

Une interruption de travail complète pour un des trois motifs 
susmentionnés, vous donne droit à e 698,65 par mois.

Une réduction de moitié donne droit à une allocation 
e 349,32 par mois. Une réduction d’1/5 donne droit à une 
allocation de e 118,51 par mois, sauf si le parent vit seul.  
Dans ce cas, l’allocation s’élève à e 159,36 par mois.

Les allocations sont soumises à l’index. Les montants ci-
dessus sont tels qu’indexés au taux en vigueur depuis le 
01/01/2008.

V.4.1.  Congé palliatif

Un employé à temps plein ou à mi-temps a le droit de sus-
pendre ses activités professionnelles pendant 1 mois dans 
le cadre de congés palliatifs. Le travailleur à temps plein 
peut également choisir de réduire sont temps de travail de 
moitié ou d’1/5.
Les congés palliatifs peuvent être prolongés d’un mois.
Par soins palliatifs, on n’entend pas seulement l’assistance 
médicale, mais aussi les soins psychologiques et admini-
stratifs.
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Pour pouvoir bénéficier d’un congé palliatif, il faut que 
votre employeur soit en possession d’un certificat du 
médecin traitant mentionnant le nom du patient.
Le congé palliatif prend cours la semaine suivant l’intro-
duction du certificat. Il peut prendre cours plus tôt avec 
l’accord de l’employeur.
Les pauses-carrière pour cause de soins palliatifs ne sont 
pas prises en compte dans la durée maximum de crédit-
temps et dans la réduction de carrière.
Lorsque le travailleur ou la travailleuse a épuisé son droit 
au congé pour soins palliatifs, il bénéficie d’une “super- 
priorité” pour utiliser son droit au crédit-temps. En effet, 
ils ne sont pas comptabilisés dans le seuil organisationnel 
pendant un délai de 6 mois. De plus, dans la cascade des 
priorités développées par la convention collective de tra-
vail n° 77bis, ces travailleurs ont été mis en tête des prio-
rités, lorsque leur droit au congé spécifique est épuisé.

V.4.2.  Congé pour l’assistance ou les soins d’un 
membre de sa famille lourdement malade

Le travailleur a le droit de suspendre complètement son acti-
vité professionnelle (ou de moitié ou d’1/5) dans le cadre 
d’une assistance à un membre de la famille ayant de graves 
problèmes de santé.

Lors d’une suspension totale du travail, la période d’inter-
ruption ne peut dépasser 12 mois. Lorsqu’il s’agit d’une 
réduction de moitié ou d’1/5, la période d’interruption ne 
peut dépasser les 24 mois. Ces périodes doivent néanmoins 
être prises par tranches de minimum 1 mois et maximum 
3 mois.
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Dans le cas d’un enfant gravement malade de 16 ans maxi-
mum, les parents vivant seuls peuvent suspendre complè-
tement leurs activités durant 24 mois maximum ou réduire 
leurs activités durant 48 mois maximum. Par “parent vivant 
seul”, on entend le parent qui vit exclusivement et effecti-
vement avec un ou plusieurs de ses enfants.
Comme le congé est réservé à la famille (enfants et 
autres personnes apparentées) ou à toute autre personne 
habitant avec l’employé, le certificat doit mentionner le 
nom du patient. C’est le médecin traitant qui doit stipu-
ler qu’une assistance ou des soins sont indispensables au 
rétablissement du malade.

Si vous souhaitez bénéficier du droit au congé théma-
tique, vous devez en informer votre employeur par écrit, 
au moins sept jours avant la date de début souhaitée. Le 
document écrit doit mentionner la période durant laquelle 
vous souhaitez prendre ce congé thématique.

L’employeur peut, pour des raisons liées au fonctionne-
ment de l’entreprise, reporter par écrit la date de début du 
congé thématique endéans les deux jours ouvrables sui-
vant la réception de votre notification. Ce report peut durer 
jusqu’à sept jours.

Ce genre de congé n’est pas pris en compte dans la durée 
maximale du crédit-temps ou de la réduction de carrière.  
Lorsque le travailleur a épuisé son droit au congé pour 
assistance médicale, il bénéficie d’une “super-priorité” 
pour utiliser son droit au crédit-temps. En effet, ils ne sont 
pas comptabilisés dans le seuil organisationnel pendant 
un délai de 6 mois. De plus, dans la cascade des prio-
rités développées par la convention collective de travail 
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n° 77bis, ces travailleurs ont été mis en tête des priorités, 
lorsque leur droit au congé spécifique est épuisé.

V.4.3.  Congé parental

Lorsqu’un travailleur veut bénéficier d’une interruption com-
plète de carrière pour l’éducation de ses jeunes enfants, il 
peut demander un congé parental. Ce congé dure 3 mois.  
Le travailleur à temps plein peut aussi choisir de réduire 
son temps de travail de moitié pendant 6 mois ou d’1/5 
pendant 15 mois.

Les mois d’interruption de carrière ne doivent pas néces-
sairement se suivre. Le travailleur peut répartir la période 
d’interruption à sa guise:

•	 en périodes d’un mois dans le cas d’une interruption 
complète des activités;

•	 en périodes de deux mois ou d’un multiple de 2 dans le 
cas d’une réduction de moitié;

•	 en périodes de cinq mois ou d’un multiple de 5 dans le 
cas d’une réduction d’1/5.

Le travailleur peut également combiner les différentes formes 
d’interruption. Il peut, par exemple, pour un même enfant, 
combiner un mois d’interruption complète avec deux mois 
de réduction de moitié et cinq mois de réduction d’1/5.

Le congé parental peut être pris:

•	 Depuis la naissance de l’enfant jusqu’à ses 6 ans;
•	 Pour un enfant handicapé à au moins 66 %, l’âge limite 

est fixé à 8 ans;
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•	 En cas d’adoption: endéans les 4 ans suivant son inscrip-
tion comme membre de la famille avec une limite fixée à 
l’âge de 8 ans.

Il doit en être fait mention minimum 2 mois et maximum 
3 mois à l’avance, par écrit, à l’employeur. Le travailleur doit 
de plus fournir des attestations (certificats de naissance ou 
d’adoption) à son employeur et ce, au plus tard au début 
de l’interruption ou de la réduction du temps de travail.
Le congé parental est un droit pour les travailleurs du sec-
teur privé qui ont travaillé au moins 12 mois pour le même 
employeur dans les 15 mois précédant la demande.

Le congé parental peut être demandé séparément par les 
parents, et pour chaque enfant.

La période de congé parental n’est pas incluse dans le cal-
cul du temps maximum pour le crédit-temps et la diminu-
tion du temps de carrière.

Pour plus de détails prenez contact avec votre secrétariat 
CGSLB ou sur le www.cgslb.be
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VI.  PREPENSION

La prépension est un régime de fin de carrière dans lequel 
le travailleur ou la travailleuse, licencié(e) par son employeur, 
et qui à la fois a atteint un certain âge et compte un certain 
nombre d’années de carrière professionnelle, reçoit des 
allocations de chômage et une indemnité complémentaire 
payée par cet employeur. Il ou elle bénéficiera de ce régime 
normalement jusqu’à l’âge de la pension.

Suite au pacte de solidarité entre les générations, les règles 
applicables en matière d’âge de départ possible et d’années 
de carrière professionnelle changent à partir du 1er janvier 
2008.

De manière très synthétique, telle est la situation en 2008 
(les conditions d’âge et de carrière professionnelle chan-
geront progressivement dans les années à venir).

Age Carrière professionnelle

60 ans 30 ans pour les hommes
26 ans pour les femmes

58 ans 35 ans pour les hommes
30 ans pour les femmes

56 ans (sous conditions) 33 ans et 20 ans de travail en 
équipe et de nuit ou ouvrier du 
bâtiment en incapacité de travail

56 ans (sous conditions) 40 ans (travail effectif)

55, 56, 57 ans (dans certains 
secteurs ou en entreprises)

38 ans
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Pour le calcul de la carrière professionnelle on prend bien 
sûr en compte le travail effectif, le chômage, le service mili-
taire,… (selon des règles de calcul complexes).

L’existence d’une convention collective de travail est tou-
jours requise. Dans votre secteur une CCT a été signée en 
Commission Paritaire le 08.10.2007, elle permet l’accès à 
la prépension à 56 ans (1/2tps) ou 58 ans. Cette CCT est à 
durée déterminée (31.12.2010).

Dans les entreprises en difficultés ou en restructuration 
il peut y avoir, moyennant certaines conditions, des pré-
pensions à un âge inférieur que celui visé ci-dessus, avec 
comme minimum absolu 50 ans.

VI.1.  A TEMPS PLEIN

VI.1.1.  A partir de 58 ans (valable jusqu’au 31/12/2010)

Conditions:

•	 être licencié par l’employeur,
•	 doit pouvoir justifier le nombre d’années d’activités pro-

fessionnelles déterminé par le “Pacte de Solidarité en-
tre les Générations” (pas nécessairement chez le même 
employeur),

•	 avoir atteint l’âge de 58 ans au moment de la cessation 
d’activité.

VI.1.2.  A partir de 56 ans (valable jusqu’au 31/12/2008)

Conditions:

•	 être licencié par l’employeur;
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•	 doit pouvoir justifier 33 ans d’activité professionnelle 
(pas nécessairement chez le même employeur);

•	 avoir travaillé pendant minimum 20 ans dans un régime 
de travail avec des prestations de nuit entre 20 h et 6 h à 
l’exclusion des prestations se situant uniquement entre 
6 h et 14 h ou qui habituellement commence à 5 h;

•	 avoir atteint l’âge de 56 ans au moment de la cessation 
d’activité.

VI.2.	 MI-TEMPS A PARTIR DE 56 ANS 
	 (VALABLE JUSQU’AU 31/12/2010)

Conditions:

•	 accord écrit de la réduction ½ temps des prestations de 
travail;

•	 avoir atteint l’âge de 56 ans au moment de la réduction 
½ temps;

•	 avoir 12 mois dans le service à temps plein.
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VII.  JOUR DE CARENCE

Depuis le 1er janvier 2001, le jour de carence est supprimé.  
Ce qui signifie que le premier jour de maladie d’une pério-
de de 14 jours est payé.
Cette suppression élimine une différence importante entre 
le statut d’ouvrier et d’employé.

Pour plus de détails prenez contact avec votre secrétariat 
CGSLB ou sur le www.cgslb.be
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VIII.  FRAIS DE TRANSPORT

L’employeur est tenu d’intervenir dans les frais de dépla-
cement domicile-travail, si les conditions suivantes sont 
remplies:

•	 la distance entre votre domicile et votre lieu de travail ne 
peut être inférieure à 4 km et,

•	 vous devez remplir une attestation et le remettre au ser-
vice du personnel.

Quel que soit le moyen de transport utilisé (véhicule privé, 
vélo, train, autres transports en commun), le montant du 
remboursement est égal à la moitié du coût d’une carte de 
train pour cette distance.

Si vous avez un abonnement forfaitaire, quel que soit le 
nombre de km ou si vous habitez dans une telle zone; 50 % 
de l’abonnement est remboursé, sans toutefois excéder le 
montant de l’intervention de l’employeur dans le prix de la 
carte de train pour une distance de 7 km.

Lorsque vous utilisez les transports en commun, le nombre 
de km est normalement mentionné sur votre abonnement/
billet, dans les autres cas, les deux parties détermineront 
le nombre de km.

Si vous avez un abonnement pour un autre moyen de trans-
port en commun, vous avez droit à un remboursement 
même pour les jours non travaillés, quelle que soit la rai-
son de votre absence. Si vous n’avez pas d’abonnement 
ou si vous utilisez votre voiture ou votre vélo, vous avez 
seulement droit au remboursement pour les jours pendant 
lesquels vous avez travaillé.
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IX.  PERIODE DE PREAVIS

IX.1.  OUVRIERS

Le tableau ci-dessous est valable pour les ouvriers avec 
moins de 5 ans d’ancienneté ou pour les ouvriers licenciés 
dans le cadre de la prépension.

Ancienneté
Préavis donné par 

l’employeur
Préavis donné par 

l’ouvrier

< 6 mois
6 mois - 5 ans
5 - 10 ans*
10 - 15 ans*
15 - 20 ans*

  28 jours calendrier
  35 jours calendrier
  42 jours calendrier
  56 jours calendrier
  84 jours calendrier
112 jours calendrier

14 jours calendrier
14 jours calendrier
14 jours calendrier
14 jours calendrier
14 jours calendrier
28 jours calendrier

*	 Pour les ouvriers > 5 ans d’ancienneté → 3 mois / 5 ans d’ancienneté (voir IX.2)

IX.2.  EMPLOYES

La durée du préavis pour les employés est déterminée 
d’une part par l’ancienneté et d’autre part par le salaire.
La rémunération à prendre en considération est celle à 
laquelle le travailleur peut prétendre au moment où le pré-
avis lui est notifié et non pas la rémunération gagnée au 
cours des 12 derniers mois précédant le licenciement.
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Salaire brut/an Ancienneté
Préavis donné 

par l’employeur
Préavis donné 
par l’employé

Jusqu’à e 28.580 Jusqu’à 5 ans
De 5 à 10 ans
Par 5 ans 
supplémen-
taires

3 mois
6 mois
+ 3 mois par 
période supplé-
mentaire

1 ½ mois
3 mois
jamais plus de 
3 mois

De e 28.580
à e 57.162

A déterminer par 
convention ou par 
le juge mais pas 
inférieur à ce qui 
s’applique aux 
rémunérations 
jusqu’à e 28.580

Jamais plus 
de 4 ½ mois

+ e 57.162 Idem que pour les 
employés entre 
e 28.580 et 
e 57.162.

La période de 
préavis peut 
aussi pourvoir 
aux conventions 
de travail établies 
après 1/1/1994.

Jamais plus 
de 6 mois

(*)	 La grille Claeys est souvent utilisée pour la détermination de la durée de la pério-
de de préavis.

Pour plus de détails prenez contact avec votre secrétariat 
CGSLB ou sur le www.cgslb.be
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X.  PRIME SYNDICALE

Une bonne action syndicale nécessite une solidarité des 
travailleurs qui se manifeste par l’affiliation à un syndicat.  
C’est la seule manière de défendre vos intérêts individu-
els et collectifs.  Pour vous affilier, prenez contact avec un 
secrétariat CGSLB (voir en fin de brochure) ou sur le www.
cgslb.be.  
Si vous êtes affilié, vous payerez une cotisation mensuelle
Afin de compenser partiellement les cotisations d’affiliation 
à la CGSLB, vous recevrez annuellement une prime syndi-
cale de votre secrétariat.
La prime s’élève à e 62 pour un travailleur temps plein et 
e 31 pour un travailleur à temps partiel.
Pour en bénéficier, les conditions suivantes doivent être 
remplies:

•	 Travailler dans un Hôpital privé au cours de la période de 
référence et,

•	 Etre affilié depuis le mois d’octobre de l’année précé-
dente au moment du paiement de la prime (septembre-
novembre) et être en ordre de cotisations.

Pour percevoir votre prime syndicale, adressez-vous à 
votre secrétariat !
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XI.  DELEGATION SYNDICALE

Depuis le 1er octobre 2007, le seuil minimum pour la création 
d’une délégation syndicale n’est plus que de 40 travail-
leurs dans les petites institutions et les services de santé 
fédéraux.

La CCT concernant le statut des délégations syndicales du 
30 juin 2006 précise que la délégation syndicale peut être 
installée dans chaque établissement qui pendant 6 mois 
précédant la demande d’installation occupe au moins le 
nombre suivant de membres du personnel, et ce quelle 
que soit la durée contractuelle de travail :

•	 40 membres du personnel:
	 entrée en vigueur au 01 octobre 2007;
•	 30 membres du personnel:
	 entrée en vigueur au 01 octobre 2008;
•	 20 membres du personnel:
	 entrée en vigueur au 01 octobre 2009.

On entend par effectif occupé: Tous les membres du per-
sonnel qui sont soumis aux lois sur la sécurité sociale pour 
travailleurs, à l’exception des personnes embauchées dans 
le cadre d’un contrat d’étudiant pendant les périodes des 
vacances scolaires et les personnes embauchées dans le 
cadre d’un contrat de remplacement en remplacement d’un 
travailleur dont le contrat est suspendu pour l’entièreté de 
sa durée contractuelle et pour autant que le remplaçant 
est comptabilisé.

La délégation syndicale est compétente pour négocier dans 
une institution et veiller au respect de la législation sociale. 
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Le délégué syndical peut également, à titre individuel, as-
sister un collègue dans les conflits avec son employeur.
L’intérêt et le bénéfice d’une délégation syndicale dans 
une institution ne peuvent donc pas être sous-estimés.

Pour plus de détails prenez contact avec votre secrétariat 
CGSLB ou sur le www.cgslb.be
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 BULLETIN D'AFFILIATION F. 33

 N° d'affiliation:

                                  Zone N° N° d'ordre
                                                            secrétariat   

COORDONNEES  (EN MAJUSCULES S.V.P.)

Nom  ................................................................. Prénom  ...............................................................
Adresse  ........................................................... C.P.  ................  Comm.  ......................................  

N° registre nat.  ................................................ Sexe: homme  -  femme

Nationalité  ....................  langue  .................... Etat civil  ..............................................................
N° de compte en banque  ............................... N° tél.  ..................................................................
Date de naissance  .......................................... E-mail  ................................................................

AFFILIATION SYNDICALE

A inscrire à partir du  .... / .... / ....  Venant de la  CSC - FGTB - CGSLB ...............  -  Nouvel affilié

y affilié depuis le  .... / .... / ....  jusqu'au  .... / .... / ....  (joindre l'attestation s.v.p.)

RENSEIGNEMENTS PROFESSIONNELS

Employeur: Nom  ............................................................................................................................
 Adresse  .......................................................................................................................

 N° ONSS  .... / ............................ / ....   N° C.P.  .............................................................
 Nature de l'entreprise  ................................................................................................

 Ouvrier -  Employé - Cadre        Temps plein -  Temps partiel volont. -  Temps partiel involont.

Chômage complet - Etudiant - Autre  .............................................................................................

COTISATIONS SYNDICALES

Catég.                 Montant             ,

Mode de paiement: Domiciliation à la banque (remplir et signer le talon ci-dessous s.v.p.)

 Percepteur        Retenue sur allocations de chômage        Guichet section

Recruté par ........................................................  Signature membre

La CGSLB conserve et traite vos données par voie informatique dans le cadre de la prestation de services aux affiliés. Conformément aux
dispositions de la loi sur la protection de la vie privée, vous êtes en droit de les consulter et de les rectifier.

---------------------------------------------------------------------------------------------------------

En cas de domiciliation, veuillez compléter la case gauche 
par votre nom + votre N° de compte en banque et signer. Cachet secrétariat

�

 AVIS DE DOMICILIATION

 Je, soussigné(e), (nom de celui/celle qui paie)

  ........................................................................

 autorise la CGSLB à percevoir les cotisations
 avec le N° de référence

   Zone Percept. Tournée N° d'affiliation

 en les inscrivant au débit de mon compte :

 Signature                Date   .......................................

 RESERVE A LA BANQUE

 N° de domiciliation

 N° d'identification du créancier:

 ..................................

 
Signature                Date   .......................................
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Centrale Générale des Syndicats Libéraux de Belgique
 (CGSLB)

Boulevard Poincaré 72/74 - 1070 Bruxelles
Tél. : 02/558.51.50 - Fax: 02/558.51.51

www.cgslb.be - E-mail : cgslb@cgslb.be

Brabant wallon		  brabant.wallon@cgslb.be
1300 WAVRE	 Avenue des Déportés 31-33	 010/24.61.16
1370 JODOIGNE	 Av. des Cdts Borlée 19E	 010/81.10.13
1400 NIVELLES	 Rue des Vieilles Prisons 7	 067/21.10.09

Zone de Bruxelles		  zone.bruxelles@cgslb.be
1000 BRUXELLES	 Boulevard Baudouin 11/1	 02/206.67.11
1030 BRUXELLES	 Rue Richard Vandevelde 66	 02/242.09.57
1070 BRUXELLES	 Boulevard Poincaré 72	 02/558.52.40

Charleroi		  charleroi@cgslb.be
6000 CHARLEROI	 Avenue des Alliés 8	 071/20.80.30

Hainaut central		  hainaut.central@cgslb.be
7000 MONS	 Boulevard Gendebien 9	 065/31.12.67
7100 LA LOUVIERE	 Rue Charles Nicaise 1	 064/22.20.21

Hainaut occidental		  hainaut.occidental@cgslb.be
7500 TOURNAI	 Place Crombez 17	 069/22.32.25
7700 MOUSCRON	 Rue Aloïs Denreep 1	 056/84.57.29
7780 COMINES	 Rue de la Gare 59	 056/55.50.93
7800 ATH	 Rue de l’Esplanade 6	 068/55.36.18
7890 ELLEZELLES	 Rue d’Audenarde 44	 068/54.24.15
7900 LEUZE	 Grand’Rue 4/6	 069/66.13.70

Liège		  liege@cgslb.be
4000 LIEGE	 Boulevard Piercot 11	 04/223.07.88
4300 WAREMME	 Place Ernest Rongvaux 1a	 019/32.76.76
4500 HUY	 Rue C. et L. Godin 5	 085/23.32.47
4800 VERVIERS	 Rue de Bruxelles 35b	 087/47.55.97

Wallonie sud		  wallonie.sud@cgslb.be
5000 NAMUR	 Rue Borgnet 12/1	 081/23.07.93
5060 SAMBREVILLE	 Rue des 2 Auvelais 1	 071/74.11.32
5580 ROCHEFORT	 Avenue d’Alost 2	 084/22.27.15
6700 ARLON	 Rue Général P. Molitor 24	 063/21.74.54



NOTES


